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(1) Vair Dac. n° 268 (1997-1998) nOS 1 à 4.



268-5 (1997-1998) (2)

Amendement na 7

A l'article 2, ajouter un pOInt 23° rédigé
comme suit:

«23° Autres services: les services, autres
que les programmes sonores et de télévision à
destination du public en général ou d'une partie
de celui-ci, émis par la RTBF ou un organisme
de radiodiffusion, visant à la mise à la disposi-
tion, concomitante ou non à de tels program-
mes, de signes, de signaux, de textes, d'images,
de sons ou de messages de toute nature, destinés
indifféremment au public en général, à une
partie de celui-ci ou à des catégories de public,
lorsque le contenu du message ne constitue pas
une correspondance privée.»

Justification

Cet amendement répond aux remarques du
CSA qui estime utile d'insérer un nouveau point
à l'article 1erdu décret de 1987 reprenant la défi-
nition des «autres services» figurant dans
l'arrêté du 25 novembre 1996 relatif à la mise en
œuvre d'autres services sur le câble. Cette défini-
tion apparaît utile dans la mesure où elle décrit
clairement ce que sont les «autres services »,
auxquels il est fait référence à l'article 19quater
du décret du 17 juillet 1987.
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